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CRECHE L’ILOT Z’ENFANTS  
 

RÈGLEMENT 
 
 
Cet établissement fonctionne conformément : 
 

- Au cadre réglementaire relatif aux établissements et services d'accueil des enfants de moins de 6 ans: 
décret de 2010, décret n°2021-1131 du 30 août 2021 du Code de la Santé Publique, articles L214-2 et 
L214-7 du Code de l’Action Sociale et des Familles  

- aux instructions en vigueur de la Caisse Nationale des Allocations Familiales, toutes modifications étant 
applicables 

- aux principes de la Charte nationale pour l’accueil du jeune enfant 
- aux consignes de la Charte de la laïcité de la branche Famille 
- aux dispositions du règlement de fonctionnement, ci-après 

 
L'îlot z'enfants accueille les enfants de la naissance à leurs cinq ans révolus (mois anniversaire des 6 ans), en accueil 
régulier ou occasionnel, encadrés par une équipe de professionnel(le)s de la petite enfance. 
L’établissement : 

 porte une attention particulière à l’accueil d’enfants dont le parent est engagé dans une démarche 
d’insertion sociale ou professionnelle, ou est confronté à des problématiques liées à des situations de 
fragilité ; 

 s’efforce de répondre aux besoins d’accueil d’urgence ou de dépannage : accueil limité dans le temps,  pour 
répondre aux familles rencontrant une rupture inopinée du mode de garde habituel ; 

 met en place des dispositions pour l’accueil d’enfants en situation de handicap ou porteurs de maladie 
chronique. 

 
 

I) ATTRIBUTION DES PLACES 
 
Les demandes d'inscription seront étudiées en tenant compte : 
 

- de la date de la demande initiale, 
- des places disponibles à la date prévue d’entrée, 
- du lieu de résidence (les enfants résidant sur la Communauté de communes Brenne Val de Creuse sont 

prioritaires), 
- du regroupement des fratries, 
- des situations sociales et médicales particulières.  

 
 
II) HORAIRES DE LA STRUCTURE ET MODALITES D’ACCUEIL 
 
L'îlot z’enfants est ouvert du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30. 
 
La crèche est agréée pour accueillir un maximum de 33 enfants selon les modalités suivantes : 
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En période scolaire :  

 
 les lundis, mercredis et vendredis :  - de 7h30 à 8h30 : 12 places 

- de 8h30 à 9h : 16 places 
- de 9h à 17h : 28 places 
- de 17h à 17h30 : 16 places 
- de 17h30 à 18h30 : 12 places 

 
 les mardis et jeudis :   - de 7h30 à 8h30 : 12 places 

- de 8h30 à 9h : 16 places 
- de 9h à 9h30 : 28 places 
- de 9h30 à 11h30 : 33 places 
- de 11h30 à 17h : 28 places 
- de 17h à 17h30 : 16 places 
- de 17h30 à 18h30 : 12 places 

 
En période de « petites » vacances scolaires (hiver, printemps, automne) : 

 
 du lundi au vendredi :   - de 7h30 à 8h30 : 8 places 

- de 8h30 à 9h : 12 places 
- de 9h à 17h : 24 places 
- de 17h à 17h30 : 12 places 
- de 17h30 à 18h30 : 8 places 

 
En période de vacances scolaires d’été : 

 
 du lundi au vendredi :   - de 7h30 à 8h30 : 12 places 

- de 8h30 à 9h : 16 places 
- de 9h à 17h : 28 places 
- de 17h à 17h30 : 16 places 
- de 17h30 à 18h30 : 12 places 

 
La crèche est fermée trois semaines l’été et une semaine à la période de Noël, avec possibilité de fermeture 
exceptionnelle certains jours (ponts, journée du personnel…). Dans ce cas, les parents utilisateurs sont prévenus au 
moins un mois à l’avance par affichage dans l’établissement et par mail. 
De manière générale, la communication d’informations aux familles se fait par mail et par affichage. 
 
La crèche peut accueillir des enfants en surnombre, sous réserve de ne pas accueillir : 

- plus de 9 enfants sur une capacité de 8 places, 
- plus de 14 enfants sur une capacité de 12 places 
- plus de 18 enfants sur une capacité de 16 places 
- plus de 27 enfants sur une capacité de 24 places 
- plus de 32 enfants sur une capacité de 28 places 
- plus de 38 enfants sur une capacité de 33 places 

En cas d’accueil en surnombre, le taux d’occupation hebdomadaire ne doit pas excéder 1350 heures correspondant 
au nombre d’heures de présence totale des enfants effectivement accueillis. 
 
La crèche L’îlot z’enfants a opté pour un encadrement d’un(e) professionnel(le) pour 5 enfants qui ne marchent pas 
et un(e) professionnel(le) pour 8 enfants qui marchent. 
En cas d’accueil en surnombre, ce taux d’encadrement est respecté. 
 
Lors des sorties hors de l’établissement, l’encadrement est au minimum de deux professionnel(le)s puis d’un(e) 
professionnel(le) pour 5 enfants. Au moins un(e) des professionnel(le)s est auxiliaire de puériculture ou éducatrice 
de jeunes enfants. 
Le protocole précisant les mesures de sécurité mises en place lors des sorties hors de l’établissement est annexé au 
présent règlement, affiché à l’entrée de la structure, et est à disposition de chaque parent sur simple demande. 
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III) MODALITES DE GESTION 
 
L'îlot z’enfants est géré par la Communauté de Communes Brenne Val de Creuse, dont le siège est situé 5 rue de 
l’Eglise 36300 RUFFEC. 
La structure est co-financée par la CAF et la MSA, dans le cadre des Prestations de service. 
 
Une directrice, éducatrice de jeunes enfants, encadre une équipe composée d'un personnel qualifié dans le domaine 
de la petite enfance : 
 

 une éducatrice de jeunes enfants, en charge de la continuité de direction, 
 trois auxiliaires de puériculture, 
 trois accompagnantes éducatives petite enfance, 
 une infirmière, également référent « Santé et Accueil inclusif » 
 des accompagnantes éducatives petite enfance chargées des remplacements 

 
Les fonctions de la directrice 

 
La directrice : 

 assure la responsabilité de la crèche, 
 assure l'encadrement technique des personnels de la structure d'accueil, 
 assure le suivi du projet éducatif et pédagogique, 
 assure l'accueil et la relation auprès des familles (écoute, échange, prise en compte de leurs attentes…), 
 coordonne le travail de l’équipe (animation de réunions, suivi individualisé) 

 
La continuité de la fonction de direction 

 
En l’absence de la directrice, l’éducatrice de jeunes enfants ou à défaut un autre personnel ayant une qualification 
telle que prévu art R 2324-02 du décret du 7 juin 2010, assure sa suppléance sur les actes courants relatifs à l’accueil 
et conformément aux consignes présentes dans la structure. 
 

L’éducatrice de jeunes enfants 
 
L’éducatrice de jeunes enfants est présente 4 jours par semaine dans l’établissement. 
 
Ses missions sont de : 

 assurer le bien-être et la sécurité physique et psychologique des enfants ; 
 assurer l'accueil et la relation auprès des familles (écoute, échanges, …) ; 
 définir, mettre en œuvre et évaluer le projet pédagogique en collaboration avec l'équipe ; 
 observer et analyser le comportement des enfants ; 
 organiser les activités d'éveil, éducatives et de développement de l'enfant ; 
 dispenser des soins d'hygiène et/ou paramédicaux (en lien avec les recommandations du référent santé et 

accueil inclusif) ; 
 assurer la formation pratique des stagiaires ; 
 concevoir et mettre en œuvre des actions de partenariats avec des intervenants extérieurs ; 

 
L’infirmière 
 

Une infirmière, titulaire du diplôme d’Etat d’infirmier et ayant une expérience professionnelle de plus de trois ans 
auprès des jeunes enfants, intervient auprès de l’équipe et des familles, à raison d’une journée par semaine. 
 
Ses missions sont :  

 la définition et le suivi de protocoles de soins,  
 la définition et le suivi de protocoles d’hygiène, 
 des actions de prévention auprès du personnel, 
 l’observation et le suivi d’enfants dont la situation ou le comportement sont jugés préoccupants par le 

personnel. 
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L’infirmière occupe également la fonction de Référent Santé et Accueil Inclusif. 
Elle intervient à ce titre au minimum 30 heures par an. 
Ses missions sont de : 

 informer, sensibiliser et conseiller la direction et l’équipe en matière de santé du jeune enfant et d’accueil 
inclusif des enfants en situation de handicap ou atteints de maladie chronique, 

 élaborer, en concertation avec la directrice, les protocoles annexés au règlement de fonctionnement, et 
veiller à leur bonne compréhension par l’équipe, 

 concourir à la mise en œuvre des mesures nécessaires à la bonne adaptation, au bien-être, au bon 
développement des enfants et au respect de leurs besoins dans la structure, 

 veiller à la mise en place de toutes mesures nécessaires à l’accueil inclusif des enfants en situation de 
handicap, vivant avec une affection chronique, ou présentant tout problème de santé nécessitant un 
traitement ou une attention particulière, 

 aider et accompagner l’équipe dans la compréhension et la mise en œuvre des projets d’accueil 
individualisés, 

 assurer des actions d’éducation et de promotion de la santé auprès des professionnel(le)s, et veiller à ce que 
les parents y soient associés, 

 contribuer, dans le cadre du dispositif départemental de traitement des informations préoccupantes, en 
coordination avec la directrice, au repérage des enfants en danger ou en risque de l’être et à l’information 
de la direction et des professionnel(le)s sur les conduites à tenir dans ces situations, 

 procéder, lorsqu’elle l’estime nécessaire et avec l’accord des parents, à son initiative ou à la demande de la 
directrice, à un examen de l’enfant afin d’envisager si nécessaire une orientation médicale, 

 
En cas d’interrogations sur l’état de santé d’un enfant accueilli dans la structure, le médecin traitant de celui-ci sera 
contacté par l’équipe. 
 
La Communauté de communes fait également appel à une psychomotricienne pour intervenir dans les structures 
dont elle est gestionnaire. A la crèche du Blanc, elle intervient auprès de l’équipe et des enfants quatre fois dans 
l’année. Elle est présente pour observer les enfants en situation de jeu et analyser leur développement 
psychomoteur. Elle échange ensuite avec l’équipe autour de ses observations et travaille avec elle sur des 
propositions d’accompagnement des enfants. 
 
IV) PROJET ÉDUCATIF ET PÉDAGOGIQUE 
 
Le projet d’établissement de L'îlot z’enfants, élaboré en équipe, est à disposition de chaque parent. 
 
 
V) LES DIFFÉRENTS CONTRATS D’ACCUEIL 
 
Quel que soit le type d’accueil, l’établissement d’un contrat d’accueil est obligatoire (d’une durée maximale d’un an 
renouvelable).  
En cas de garde alternée, un contrat sera établi pour chacun des parents, en fonction de la situation familiale de 
chacun. 
 
1 - Lorsqu'un enfant fréquente de façon occasionnelle la structure 
 
Accueil occasionnel  
L’accueil occasionnel correspond à un accueil ponctuel ou irrégulier de l’enfant dans la structure. 
Les disponibilités d’accueil ponctuelles sont indiquées sur le site monenfant.fr. 
 
Accueil d’urgence 
C’est un accueil limité dans le temps, pour répondre aux besoins de familles rencontrant une rupture inopinée de 
leur mode de garde habituel ou ayant besoin d’un mode de garde pour un motif d’insertion professionnelle. Par sa 
durée limitée, il permet de répondre aux besoins du plus grand nombre de familles confrontées à une situation 
d'urgence. 
Pour un agrément maximum de 33 places, deux places sont réservées à l’accueil d’urgence. 
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2 - Lorsqu’un enfant fréquente régulièrement la structure  
 
Deux types de contrat régulier existent : l’accueil régulier « avec mensualisation » et l’accueil régulier « au 
prévisionnel ». 
 
Pour s'assurer que le contrat est bien adapté aux besoins des familles, une période d'essai est mise en place, 
pendant laquelle la modification du contrat est possible. 
 

2-1  Accueil régulier « avec mensualisation » :  
 
Ce type de contrat est établi dans le cas d’une présence régulière pouvant être définie à l’avance sur une période 
de plusieurs mois. 
Le contrat résulte sur une période donnée (trimestre, semestre, année,…) du nombre d’heures d’accueil et de 
congés demandé par les parents. Le contrat est établi à partir du document prévu à cet effet complété par le(s) 
parent(s). 
Les congés non planifiés sont déduits de la facture au fur et à mesure, dans la limite du capital contractualisé. Les 
jours devront être déclarés auprès de la structure au moins 2 jours avant la date du début des congés. 
 
Si les réservations ne correspondent plus aux besoins : 
 

- de manière temporaire, des corrections pourront exceptionnellement être apportées, sur présentation 
d’un justificatif (attestation employeur, attestation sur l’honneur, bulletin de décès,…), et cela dans les cas 
suivants : 

 modification temporaire du planning de travail d’un parent  
 chômage partiel d’un parent 
 arrêt de travail d’un parent (maladie, accident) 
 décès d’un proche. 

 
- sinon un nouveau contrat devra être établi sur la base de nouvelles réservations. 

 
2-2  Accueil régulier « au prévisionnel » 
 
C’est un accueil d’enfant, non planifiable sur une longue période, dont les parents travaillent et connaissent des 
modifications, régulières et non connues à l’avance, de leur planning de travail.  
 
Les parents prévoient leurs réservations sur la période pendant laquelle ils ont besoin de la structure (semaine, 
trimestre, année). Le contrat mentionne une semaine type, à charge pour les parents de remettre à la directrice 
ou son adjointe, le plus tôt possible, le planning définitif à l’aide de l’imprimé prévu à cet effet. Les heures ainsi 
réservées sont celles facturées aux parents.  
 
Toute modification de planning doit être communiquée au moins 48h à l’avance. 
En cas d’annulation en dehors de ce délai (moins de 48h), des corrections pourront exceptionnellement être 
apportées, sur présentation d’un justificatif. 
En l’absence du respect de ce délai de prévenance ou de la présentation d’un justificatif, les heures réservées 
seront facturées. 
 
Lorsque les conditions de travail des parents sont stabilisées, un contrat d’accueil régulier « avec 
mensualisation » peut être établi. 
 
2-3  Rupture définitive de contrat régulier  
 
La rupture de contrat doit être signalée par écrit avec 1 mois de préavis. 
Une régularisation, en fonction de la mensualisation, sera effectuée pour les heures dues par l’une ou l’autre des 
parties. 
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3 – Eléments du contrat d’accueil 
 
Le contrat d’accueil comprend : 

 le type d’accueil (occasionnel, régulier avec mensualisation, régulier au prévisionnel) 
 la ou les semaine(s) type(s) 
 les dates d’effet 
 les dates de fermeture de la structure 
 le tarif horaire 
 les modalités de facturation et de rupture du contrat 

 
4 - Modalités de facturation  
 
La participation financière correspond à un multiple du tarif horaire arrêté pour la famille en fonction de ses 
ressources (cf. VII). 
Les heures réservées sont facturées, tout comme les heures complémentaires éventuellement réalisées. A noter, 
toutes les heures sont facturées au quart d’heure sans tolérance. 

 
Toute modification de planning doit être communiquée au moins 48h à l’avance. En cas d’annulation en dehors de 
ce délai (moins de 48h), des corrections pourront exceptionnellement être apportées, sur présentation d’un 
justificatif. 
En l’absence du respect de ce délai de prévenance ou de la présentation d’un justificatif, les heures réservées seront 
facturées. 
 
L’enregistrement des présences est effectué par les parents, à l’arrivée et au départ de l’enfant, à l’aide du logiciel 
Inoé, sur tablette tactile. 
En cas d’absence de badgeage (oubli des parents, dysfonctionnement temporaire de la tablette tactile), l’équipe 
enregistre manuellement le pointage directement sur le logiciel. En cas de dysfonctionnement du logiciel Inoé, les 
horaires d’arrivée et de départ de l’enfant sont notés par l’équipe, conservés et enregistrés a posteriori dans le 
logiciel.  
Un récapitulatif des horaires de présence peut être fourni à la famille à tout moment sur simple demande. 
Les subventions publiques octroyées par la CAF aux gestionnaires des structures d’accueil du jeune enfant sont 
basées en partie sur les heures de fréquentation réelle des enfants. Ces heures doivent être fiables, pour que les 
subventions publiques versées par la CAF correspondent au juste financement. Dès lors, le gestionnaire est tenu à la 
plus grande vigilance quant au correct enregistrement de ces heures. Les familles sont invitées à informer la 
direction de la structure de toute erreur dans le relevé d’heures de présence réelle qui leur serait transmis. Des 
contrôles peuvent être diligentés par la CAF. 
 
Un manuel interne à la structure indique les procédures à suivre pour l’utilisation de l’outil Inoé et le traitement des 
données d’activité et financières. 

 
VI) MODALITÉS D’INSCRIPTION 
 
L’inscription se fait à l'aide d'un logiciel informatique "Inoé" autorisé par la Cnil. 
 
L'enfant ne peut être inscrit que par ses parents (père ou mère), ou par une personne désignée par ceux-ci, qui 
doivent fournir : 
 

 une photocopie du livret de famille ou de l’acte de naissance, 
 leur adresse (fournir un justificatif de domicile de moins de 3 mois), numéros de téléphone, adresse mail, 
 lieu(x) et numéro(s) de téléphone professionnel(s), 
 pour les familles allocataires de la CAF : le numéro allocataire, l'établissement étant autorisé à relever le 

montant des ressources déclarées à la Caf à partir d'un accès Internet autorisé par la Cnil (CDAP), 
 pour les familles dépendant de la MSA : le numéro de Sécurité Sociale, l'établissement étant autorisé à 

relever le montant des ressources déclarées à la MSA à partir d'un accès Internet autorisé par la Cnil, 
 pour les familles non allocataires de ces deux organismes ou refusant la consultation des dispositifs en ligne 

de la CAF et la MSA : l'avis d'imposition N-1 sur les revenus N-2, 
 les noms et numéros de téléphone des personnes autorisées à confier et reprendre l'enfant, 
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 un document attestant que l'enfant est à jour des vaccinations obligatoires (certificat de vaccination, carnet 
de santé ou copie des pages des vaccinations), 

 un certificat médical, daté de moins de 2 mois, attestant que l’état de santé de l’enfant est compatible avec 
l’accueil en collectivité, 

 une ordonnance du médecin traitant, d’une durée d’un an, d’administration d’antipyrétiques en cas de 
fièvre, 

 une attestation d’assurance en responsabilité civile au nom de l’enfant. 
 
Tout changement d'adresse, d'employeur, de téléphone, de situation familiale, doit être immédiatement signalé par 
écrit à la structure. 
Il y a également obligation pour les familles d'informer la Caf de l’Indre pour actualisation de son dossier allocataire. 
 
Conformément aux règles sanitaires applicables aux établissements d'accueil du jeune enfant : 
 

 pour les enfants nés avant le 1er janvier 2018 :  
- est obligatoire pour l’entrée en collectivité de l’enfant, sauf contre-indication médicale justifiée, le DTP 

(diphtérie, tétanos, poliomyélite), 
- sont vivement recommandés : ROR (rougeole, oreillons, rubéole) à partir de 12 mois, les vaccins 

hexavalents contre la coqueluche, la méningite et l’hépatite B. 
 

 pour les enfants nés à partir du 1er janvier 2018 :  
- sont obligatoires pour l’entrée en collectivité de l’enfant, sauf contre-indication médicale justifiée, les 

vaccins contre la diphtérie, le tétanos, la poliomyélite, la coqueluche, l’hépatite B, l’Haemophilus influenza de 
type B, le pneumocoque, la méningite, puis à partir de 12 mois les vaccins contre la rougeole, les oreillons et la 
rubéole. 

 
Si l’enfant n’est pas à jour de ses vaccinations, les parents doivent régulariser sa situation dans les 3 mois. En 
l’absence de cette mise à jour de la vaccination de leur enfant, et sans certificat médical de contre-indication, 
l’enfant est exclu de la structure. 
 
A l'inscription, une fiche individuelle est élaborée, conservée dans le dossier de l’enfant et mise à jour régulièrement. 
 
La Cnaf demande aux gestionnaires des établissements d’accueil du jeune enfant de lui transmettre, chaque année, 
un fichier d'informations sur les enfants accueillis (âge, commune de résidence, numéro allocataire des parents ou 
régime de sécurité sociale si les parents n'ont pas de dossier à la Caf) et aux modalités de leur accueil (nombre 
d'heures, facturation).  
Il s’agit du dispositif Filoué. Le détail de cette opération est disponible sur les sites mon-enfant.fr (rubrique 
actualités) ou caf.fr (rubrique études et statistiques). En outre, une adresse électronique est mise à disposition : 
filoue.cnaf@cnaf.fr. 
Ces données ne seront exploitées que pour produire des statistiques: elles seront rendues anonymes avant leur 
utilisation par la Cnaf. 
 
 
VII)  TARIFS APPLICABLES 
 
En application de la Circulaire n° 2019-005 du 5 juin 2019 de la Caisse Nationale d’Allocations Familiales relative aux 
barèmes des participations familiales, le montant de la participation des parents est déterminé en fonction des 
ressources de l’année N - 2 des parents et du nombre d’enfants à charge (au sens des prestations familiales) selon 
les modalités suivantes : 
 

Taux de participation familiale par heure facturée en accueil collectif 
 

Nombre d’enfants Taux de participation familiale 

1 enfant 0,0619% 
2 enfants 0,0516% 
3 enfants 0,0413% 

A partir de 4 enfants 0,0310% 
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Les ressources sont encadrées par un montant plancher et un montant plafond définis par la Caisse Nationale 
d’Allocations Familiales et transmis chaque année en janvier. 
Le montant plancher est la base minimale obligatoire à prendre en compte pour le calcul de la participation 
familiale, notamment en l'absence de ressources au sein de la famille. Il correspond au Revenu de solidarité active 
(Rsa) socle mensuel garanti à une personne isolée avec un enfant, déduction faite du forfait logement. Il est fixé 
annuellement par la Cnaf. 
Ce plancher de ressources est à retenir pour le calcul des participations familiales dans les cas suivants : 

- familles ayant des ressources nulles ou inférieures à ce montant plancher ; 
- enfants placés en famille d'accueil au titre de l'aide sociale à l'enfance ; 
- personnes non allocataires ne disposant ni d'avis d'imposition, ni de fiches de salaires.  

 
Les ressources à prendre en compte correspondent aux revenus de la famille, figurant sur l’avis d’imposition N-2, 
avant frais réels et abattement. 
Les natures des revenus sont : 

 Les revenus d’activité professionnelle et assimilés 
 Les pensions, retraites et rentes (dont les pensions alimentaires reçues) 
 Les autres revenus imposables ainsi que les heures supplémentaires et les indemnités journalières d’accident 

du travail et de maladie professionnelle bien que non imposables. 
Dans le cas de familles recomposées, les ressources et les enfants du nouveau conjoint sont pris en compte. 
 
Les tarifs sont actualisés chaque année au 1er janvier en prenant en compte, jusqu'au 31 décembre, les ressources 
familiales de l’année N-2.  
En cas de refus de la famille de communiquer ses ressources, le prix plafond est appliqué. 
 
En cas de présence dans le foyer d’un enfant en situation de handicap, le taux d’effort est modifié en retenant le 
taux d’effort directement inférieur, même si ce n’est pas ce dernier qui est accueilli. La mesure s’applique autant de 
fois qu’il y a d’enfants à charge et en situation de handicap dans le foyer. 
 
Certaines modifications de situation prévues réglementairement (familiales, professionnelles : chômage, congé sans 
solde,..) entraînent un abattement sur les ressources. Il y a lieu de prévenir la responsable qui indiquera la conduite 
à tenir. La Caf doit également être informée de tout changement de situation. 
Le tarif sera alors revu sans effet rétroactif. 
 
Pour un accueil d’urgence ou très occasionnel, et en l’absence d’information sur les ressources de la famille, la 
structure applique un tarif « moyen » (défini annuellement et correspondant au montant total des participations 
familiales facturées sur l’exercice précédent divisé par le nombre d’actes facturés au cours de l’année précédente).  
 
 
VIII) MODALITÉS DE RÈGLEMENT 
 
Les sommes dues par les familles font l’objet d’une facture adressée en début de mois suivant et sont encaissées de 
plusieurs façons. 
 
Le paiement doit être adressé dans les 15 jours après réception de la facture.  
Toute facture restée impayée un mois après sa réception entraîne l’envoi d’un ultime courrier de rappel. A défaut de 
règlement dans les 15 jours suivants, une procédure de récupération contentieuse est engagée. 
 
La participation financière due est réglée : 
 

- Par internet au moyen d'une carte bancaire en se connectant à l'adresse suivante : www.payfip.gouv.fr.  
 
- Par prélèvement automatique sur le compte bancaire. Pour souscrire à ce moyen de paiement les familles 

doivent prendre contact avec la C.D.C Brenne Val de Creuse au 02.54.28.33.60 ou par mail à : facturation@cc-
brennevaldecreuse.fr 

 
- Par chèque bancaire ou postal libellé à l'ordre de SGC LE BLANC et adressé à l’adresse suivante : SGC Le Blanc 

14 rue Jules Ferry 36300 Le Blanc. 
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- Par virement bancaire au bénéfice du compte bancaire de SGC  
FR55 3000 1002 86C3 6600 0000 024 BDFEFRPPCCT. 
 
- Par tickets CESU dématérialisés via internet, en saisissant le code NAN de la collectivité : 0092996 
Le solde en numéraire ou chèque au SGC du Blanc 14 rue Jules Ferry 36300 Le Blanc ou virement bancaire sur 

le compte du SGC. 
 
- En espèces (dans la limite de 300€) ou en carte bancaire auprès d'un buraliste ou partenaire agréé (liste 

consultable sur le site www.impots.gouv.fr/portail/paiement-de-proximite), muni du QR code indiqué sur la facture. 
 
 
IX) CONDITIONS D'ACCUEIL 
 
L'enfant accueilli est confié et repris par ses parents ou une des personnes autorisées. Il ne sera pas confié à un 
mineur. Lors de leur première venue, les personnes autorisées doivent présenter une pièce d’identité. 
 
Au-delà de 3 retards dans le mois (arrivée après l’heure de fermeture de la structure), une lettre d’avertissement est 
adressée. En cas de répétition, une mesure d’exclusion temporaire de l’enfant peut être décidée par la directrice. 
 
Si l’enfant n’est pas repris par une personne autorisée à l’heure de fermeture de la structure et qu’aucune personne 
autorisée n’est joignable, la structure contacte la Gendarmerie afin que le Procureur de la République de 
permanence soit joint et prenne toute décision en la matière. En aucun cas le personnel n’est autorisé à prendre en 
charge l’enfant en dehors de la structure. 
 
La CDC Brenne Val de Creuse a souscrit une assurance responsabilité civile. 
Les parents devront fournir également une attestation de responsabilité civile pour les dommages éventuels causés 
par leur(s) enfant(s). 
 
La CDC Brenne Val de Creuse, gestionnaire de L'îlot z’enfants, décline toute responsabilité en cas de perte ou de 
dégradation de matériel de puériculture, vêtements ou objets confiés par les parents. 
Des ateliers spécifiques déclarés et autorisés par le service de Pmi sont organisés dans une salle du Centre social 
distincte de la crèche et aménagée pour l’accueil des jeunes enfants. 
 
Pour une meilleure adaptation, les premières venues de l'enfant sont aménagées avec la présence des parents. A 
noter, les périodes d’adaptation sont facturées. Cette période est indispensable pour bien connaître les habitudes de 
l’enfant et pour qu’une confiance mutuelle s’installe.  
 

Le matériel 
 
Les couches sont fournies par la structure, sauf demande expresse des parents. 
 
Il est demandé de fournir dans un sac marqué au nom de l'enfant, l'objet auquel l'enfant est attaché et des 
vêtements de rechange. Les parents peuvent fournir une feuille de consignes à l’équipe de L'îlot z’enfants. 
 
Pour des raisons de sécurité, sont interdits à la crèche : 

 les accessoires à cheveux tels que les élastiques, les barrettes, les pinces... qui pourraient se détacher ou que 
les enfants pourraient retirer eux-mêmes ; 

 les bijoux ; les colliers d’ambre sont tolérés à condition que : 
- chaque perle d'ambre soit séparée de ses voisines par un nœud qui empêche leur désolidarisation, 

prévenant donc une inhalation accidentelle ; 
- le fermoir soit prévu pour s'ouvrir automatiquement au-delà d'une traction supérieure à 2,5 kg, 

prévenant la strangulation. 
 

Le sommeil 
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Les horaires et la durée de sommeil des enfants sont respectés. Les enfants ne sont pas réveillés par les 
professionnel(le)s, ils dorment tant qu’ils en ont besoin. 
Ils ont également dans la mesure du possible chacun leur lit, qu’ils retrouvent tous les jours. Dans la section des 
grands, les enfants mettent leur doudou sur leur lit avant le repas afin de le retrouver au moment de la sieste. 
 

Les repas 
 

Pour les enfants qui n’ont pas encore une alimentation diversifiée, les parents fournissent le lait en poudre, l’eau et 
le nombre de biberons nécessaires pour la journée. La quantité d’eau nécessaire doit être préparée dans chaque 
biberon et la dose de lait en poudre mise dans une boîte à dosettes. 
 
Pour les enfants qui sont toujours allaités, les mamans peuvent apporter leur lait maternel dans des biberons ou 
dosettes, qui seront conservés au réfrigérateur. Les parents veillent à ce que le lait ne subisse pas d’écart de 
température supérieur à 3° pendant le transport. Le lait non consommé dans la journée est restitué aux parents le 
soir.  
Les mamans ont également la possibilité, à tout moment de la journée, de venir à L’îlot z’enfants pour allaiter. Un 
espace leur sera dédié, pour leur confort et celui de leur enfant. 
 
Pour les enfants dont l’alimentation se diversifie, les parents apportent les aliments qu’ils souhaitent faire découvrir 
à leur enfant.  
 
Pour les enfants plus grands, la structure fournit les déjeuners et goûters. 
Les repas sont préparés et livrés par la cuisine centrale de Tournon Saint Martin, gérée par la CDC Brenne Val de 
Creuse. 
Les menus sont affichés à la crèche. 
Durant la période des vacances de Noël et lors de certains ponts, la cuisine centrale est fermée. Les repas ne sont 
donc pas fournis aux enfants, les parents doivent apporter les repas.  
 
En cas d’allergie alimentaire, les parents doivent fournir un certificat médical et un PAI (Projet d’accueil individualisé) 
devra être élaboré par le médecin traitant de l’enfant. Dans ce cadre, les parents peuvent fournir le repas de leur 
enfant. 
Il est nécessaire que les parents qui fournissent des repas (fermeture de la cuisine centrale, diversification de 
l’alimentation, allergie alimentaire) veillent à ce que les aliments apportés à conserver au frais ne subissent pas 
d’écart de température supérieur à 3° pendant le transport. L’utilisation d’un récipient ou sac isotherme est donc 
indispensable. 
Les repas sont entreposés dans un réfrigérateur respectant les consignes indiquées par la Direction des services 
vétérinaires de l’Indre. 
Les aliments dont la date limite de consommation est dépassée ne sont pas donnés aux enfants. 
 
A L’îlot z’enfants, les enfants boivent l’eau du robinet. Si les parents souhaitent que leur enfant boive une eau 
différente, ils devront apporter chaque jour une bouteille neuve, qui leur sera rendue le soir si elle n’est pas 
terminée. 
 

Dispositions en cas de problèmes de santé 
 

Les parents doivent signaler au personnel et noter tout problème de santé de leur enfant à l’arrivée à la crèche, ainsi 
que toute prise de médicament.  
 
Le personnel se réserve le droit de refuser un enfant (maladie, boutons…) sauf si un certificat médical inférieur à 72h 
atteste de sa non-contagiosité.  
En vue de prendre les mesures préventives nécessaires, toute maladie contagieuse survenue chez l'enfant ou ses 
frère(s) et sœur(s) doit être signalée au personnel de L'îlot z’enfants. 
En cas d’apparition de symptômes suspects, notamment des éruptions cutanées, durant le temps d’accueil de 
l’enfant, le personnel avertira les parents afin qu’ils puissent prendre leurs dispositions en vue de consulter un 
médecin.  
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En cas de fièvre (au-delà de 38,5°C), le protocole antipyrétique est appliqué, les parents sont prévenus et pourront 
être invités à venir chercher leur enfant. 
 
Le personnel peut administrer certains médicaments (antibiotiques, anti-reflux, bronchodilatateurs, collyres 
antibiotiques) selon l’ordonnance valide du médecin traitant et l’autorisation signée des parents. Lorsque l’enfant a 
besoin d’autres médicaments, il y a lieu de demander au médecin une prescription matin et soir.  
Afin d’éviter tout risque de réaction allergique durant l’accueil de l’enfant dans la structure, la première prise du 
médicament sera donnée à l’enfant par les parents. 
Le personnel n’est pas habilité à effectuer la reconstitution des antibiotiques en poudre. Cette opération sera 
effectuée par les parents. 
Les médicaments, crèmes pour le change, crèmes solaires nécessitant une autorisation de mise sur le marché (AMM) 
ne peuvent être donnés par le personnel sans ordonnance les prescrivant. 
 
En cas d'urgence, le SAMU est appelé et prend toute décision en fonction de l’état de l’enfant. Les parents sont 
parallèlement et immédiatement prévenus par le personnel. 
 
Les protocoles détaillant les mesures en cas de problème de santé sont annexés au présent règlement, ils sont 
affichés à l’entrée de la structure, et sont à disposition de chaque parent sur simple demande. 
 

Dispositions particulières pour l'accueil d'enfants en situation de handicap ou d'une maladie chronique 
 

Un enfant ayant besoin d'un suivi particulier sur le plan moteur ou psychique peut être accueilli. Cependant, pour 
garantir un accueil satisfaisant, la Directrice de la structure (ou son adjointe) se réserve le droit de négocier avec les 
parents les conditions d’admission de l’enfant concerné, dans le cadre d'un Projet d'Accueil Individualisé (PAI) ou 
d’un Projet d’Accompagnement Educatif (PAE). 
En présence d'un handicap lourd nécessitant un accueil individualisé, l'admission pourra être conditionnée à la 
présence d'une aide mise à disposition par l'organisme chargé du suivi de l'enfant, selon une convention établie. 
 
Les enfants atteints d’une maladie chronique peuvent être accueillis. Si leur maladie nécessite un traitement médical 
spécifique, un projet d’accueil individualisé (PAI) devra être établi par le médecin traitant de l’enfant et validé par la 
directrice et le Référent Santé et Accueil Inclusif de la structure. 
 

Dispositions en cas de fortes chaleurs 
 
En cas de fortes chaleurs, le personnel de L’îlot z’enfants, et notamment l’infirmière intervenant dans la structure, 
met en place un dispositif d’information des familles concernant les précautions et conduites à tenir.  
 
Rafraîchissement des pièces : certaines pièces de la structure sont équipées de climatiseurs. Pour les autres pièces 
des ventilateurs sont installés. Dans toutes les pièces les fenêtres et baies vitrées sont occultées par des stores. 
Rafraîchissement des corps : en cas de fortes chaleurs, le personnel de la crèche veille à hydrater régulièrement les 
enfants et met en place des jeux d’eau. 
 

Qualité de l’air intérieur 
 
Depuis janvier 2015, et dans le cadre d’un décret ministériel (n°2011-1728), les établissements d’accueil de jeunes 
enfants (EAJE) ont l’obligation de surveiller périodiquement la qualité de l’air intérieur. 
 
La CDC Brenne Val de Creuse, gestionnaire de l’établissement, s’engage à mesurer la qualité de l’air intérieur 
conformément à la réglementation applicable. 

 
Mesures de vigilance face aux situations d’urgence particulière 
 

Dans le cadre de la circulaire ministérielle du 17 août 2016 relative à la préparation aux situations d’urgence 
particulière dans les EAJE, un Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS) a été rédigé. 
 
Ce document est pour la responsable et l’équipe de l’établissement un outil d'aide à la gestion d'une situation de 
crise, un aide-mémoire face à une situation d'exception.  
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Le référent sûreté de la Gendarmerie nationale a été sollicité pour la mise en œuvre de ce plan. 
Les conduites à tenir à destination des familles sont affichées. 
 
 
X) L’ACCUEIL DES STAGIAIRES 
 
La structure accueille uniquement des stagiaires majeurs, excepté pour des contrats d'apprentissage sur deux ans, 
validés par le Conseil Communautaire dans le cadre du budget.  
L’équipe de la crèche encadrera des stagiaires éducateurs de jeunes enfants, auxiliaires de puériculture, CAP AEPE. 
Les autres demandes de stage seront étudiées par l’équipe en fonction des expériences, des motivations et du 
parcours professionnel souhaité. 
Le stagiaire ne fait pas partie du personnel encadrant. Il est cependant amené à accompagner des groupes d’enfants, 
sous la responsabilité des professionnel(le)s de la structure. 
Il prend connaissance à son arrivée du livret du stagiaire qui fixe ses obligations au sein de la structure. 
 
 
XI) LA PARTICIPATION DES PARENTS À LA VIE DE L'ÎLOT Z’ENFANTS 
 
Parents et professionnel(le)s participent à l'épanouissement de l'enfant. Une cohérence entre l'éducation de la 
famille et la pédagogie de la structure est nécessaire pour assurer le bien-être de l'enfant. A tout moment, chaque 
parent peut donner son avis et échanger sur les valeurs éducatives. 
Des réunions leur sont proposées afin de recueillir leurs points de vue et leurs remarques. Chaque parent peut 
participer ou animer des ateliers, ou être à l'initiative de projets. 
 
Les temps parents/enfants sont l'occasion d'échanges entre parents, entre parents et professionnel(le)s, des 
moments conviviaux avec des parents et leurs enfants favorisant l'épanouissement et la socialisation de l'enfant. 
 
Ensemble, les professionnel(le)s et les parents sont porteurs du projet pédagogique de L'îlot z’enfants et ensemble 
ils sont garants de son application. 
 
 

Adopté en Conseil communautaire le 21 septembre 2023 


